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cédés à la fois, et nous ferons tg|3 = 0,850, tgpt = 0,026, 

tgp',, = 0,222, en donnant à M B " une inclinaison de 0ra830. 

Les dimensions principales seront alors : e 0 — 4 m. 

m = lm10 tri = 58,90 e = 66>»60 5=2279,2075 

et c o m m e vérification des conditions de stabilité on trouve: 

à vide : ri0 = 133<237 A0 = 139'980 

en charge : ri — 71*904 ri' = 97443 A = 128*730. 

La compression maxima A 0 à vide est un peu inférieure 

à la limite fixée, toutefois, on pourrait la réduire encore, en 

en m ô m e temps que ri et S, en diminuant légèrement tgp 

et en augmentant encore un peu l'inclinaison de A E ainsi 

que celle de la corte MB". 

Si l'on compare les résultats obtenus avec les deux types 

de profil, on voit qu'ils sont à peu près équivalents, toute­

fois, ce dernier pourrait conduire à une très légère écono­

mie dans le cube des maçonneries, en faisant varier la 

largeur du couronnement, ce qui permettrait de réaliser 

les profils à section minima sur les flancs de la vallée 

où la hauteur serait inférieure à 40 m. Mais, par contre, 

comme la largeur de la base est plus grande que dans 

le premier type, cette légère économie sur les maçonneries 

sera rapidement compensée par le surcroît de dépenses 

des fouilles dès que celles-ci devront être descendues un 

peu profond dans le sol. 

Dans un prochain article nous terminerons en donnant 

quelques détails pratiques sur la construction des barrages. 

II. BELLET. 

IiE POIS HVPHO-ÉIiECTHIQUE 
A C A D É M I E D E S S C I E N C E S 

G É O L O G I E E T H Y D R O L O G I E 

Sur la « fenêtre » du Plan-de-Nette et sur la géologie de la 

de la Haute Tarentaise. — Note de M . W . KILIAN, Séance 

du Ier octobre 1906. 

A pou do distance au sud du col de la Leysse (2650m), en 
Haulo-Taren taise, apparaissent des marbres roses et blancs, fine-
mont cristallins, avec intercala lion s do bancs lie de vin, également 
tros cristallins, dans lesquels la présence (VApychus, de B à le m ni te s 
cl, de Plujllarinus, rencontrés après do longues recherches, nous a 
peiraris rlé reconnaître lo Jurassique supérieur a faciès briançonnais 
analogue au calcaire de Gnilloslre, mais notablement plus cristal­
lin. Ces curieuses assises sont accompagnées, comme dans cer­
tains points du Bria.nçonnais, do brèches calcaires à ciment rouge 
et blocs de mai lire noir, rose et blanc ; elles se présentent dans 
les conditions suivantes : sur le versant sud du col do la Leysso et 
au piod du glacier de, la Grande-Molle, on voit apparaître sous les 
marbres phylhleux (Trias), bien caractérisés, la succession sui­
vante (de haut en bas) : 
S. Calcaires triasiquos gris ; 
7. Calcaires nankin à pAle fine (Tnfralias ?) ; 
G. Calcaires noirs schisteux et brèche calcaire (broche du Télé­

graphe), Lias ; 
5. Marbres finement cristallins, blancs, roses, jaunAtres, avec 

bancs ho de vin, avec Aplyclms et traces d'autres iossilos ; 
t. Brèche à gros éléments (blocs de marbres blancs, roses, ver-

dfilres, rie calcan<os cristallins noirs cl do calcaires nankin) con­
tenant dos IJélciiuiilcx très roeonnaissables : cotte assise affleure à 
l'exl-réinilé nord do la plaine du Plan-dc-Nelle, au point où le 
sentier franchit un petit escarpement rocheux ; 
3. Brèche calcaire à fragments do calcaires gris, noirâtres et jau­

nes (calcaires nankin), du type habituel et'caiaclénsliquc do la 
brèche du Télégraphe (Lias) du Briançonnais ; 

2. Calcaire nankin à pAlo fine (Infiialias ?) ; 
1, Calicairra Irioisjqncs gns, dm type des « cmlcnires à Gyroporel-

les », visibles dans la barre rochiusg qui limite au sud la plaine 
du Plan-de-Nette, 
CELTE SÉRIE QUI, D§ TOUTE IVIDENCE, REPRÉSENTÉ W E nappe SYNDT* 

nale (1) (pli couché) de Jurassique, à faciès briançonnais, va plon­
ger à l'est sous des Caroncules triasiqu.es surmontées de schistes 
lustrés avec pie Ire verdi (chaîne de la Sana-Génépy). La racine 
de cette nappe (ou synclinal couché), qui plonge à l'ouest sous le 
massif de la Gra.nde-Motle, doit ôtro cherchée à l'ouest, c'est-à-dire 
dans la zone où régnent le faciès bréchoido du Lias et le type des 
marbres de Guillcstrc, contrairement à la masse de schistes lustrés 
qui la recouvre et qui présente te faciès piémontais, c'est-à-dire le 
type cl'uno zone plus orientale. 

Plus au nord, près do Tignes cl, de Val-d'Isèrc, j'ai pu reconnaî­
tre également, dans les plis qui forment le soubassement du massif 
de schistes lustrés de la Grando-Sassière, des noyaux synclinaux 
de brèche (basique) du Télégraphe et de marbres identiques à 
ceux du Plan-de-Nette. 
Là encore, par conséquent, on rencontre, sous une masse, proba­

blement charriée et reployée de schistes lui 1res, des plis couchés 
vers l'Italie, à faciès briançonnais. probablement autochtones. Ces 
plis, appartenant au flanc est de la zone axiale houillère, présen­
tent les mêmes faciès et la, m ôme composition que ceux des onvi-
rous deMaurin, Guillcstrc, Né vache et que les synclinaux (Grand-
Aréa) qui acicidentent l'éventail bonifier onlre hCGuisane et l'Arc. 
Ils se continuent en Italie entre le col do la Gahse et la Grande-
Sassière. 

11 est réservé aux recherches futures de faire la part qui revient 
aux dépôts jurassiques dans celte zone dans laquelle M. Marcel 
Bertrand, à qui nous devons d'avoir éclairé d'une vive lumière lu 
structure de cette haute région, n'avait signa'é que des calcaires 
triasiques. 

Sur le défaut d'étanchéité des zones imperméables dans les 

sous-sols calcaires. — Note de M. E.-M. MARTEL, séance 

du 1 e r octobre 1900. 

En présente des difficultés hygiéniques souvent insurmontables 
auxquelles se heurtent actuellement les projets de captage d'eau 
potable dans les régions calcaires, on s'était pris à espérer que, 
dans certains, cas, les résurgences pouvaient, être naturellement 
protégées, confie les infiltrations polluantes, par des inlercalations 
de zones marneuses au-dessus du gisement géologique des émer­
gences ; on avait pensé que ce loti imperméable, analogue à celui 
des eaux artésiennes, pourrait éviter, au moins par places, les 
contaminations proxnnes. Bans une préfecture de l'ouest de la 
France, une savante étude géologique avait établi que l'eau captée 
pour l'alimentation jaillit des calcaires gréseux du Lias moyen, 
sous une couche imperméable de marnes bleues (Lias supérieur) 
épaisse do 8 m à, 10™, couche supposée assez continue, assez 6tanche 
pour arrêter les diverses infiltrations malsaines recueillies par les 
calcaires fissurés (bajociens et bathoniens) situés au-dessus. A la 
fin de 1905, il n'en est pas moins survenu dans ladite ville une 
petite épidémie de fièvre typhoïde, dont on n'a pu, paralt-il, préci­
ser l'ôliologio. 

Tl m e semble indispensable, à ce propos, d'indiquer que cette 
hypothèse do i'éfanchéilé des marnes intercalaires est contredite 
par la matérialité des faits, au moins pour les masses calcaires 
dont le niveau dépasse celui des plans de drainage extérieurs. Dès 
1889, d'ailleurs, avec G. Gaupillat (Comptes rendus, 25 novem­
bre 1889), j'énonçais (pour les Causses) « qu'à travers la zone mar­
neuse, le contenu des innombrables petits réservoirs se déverse 
en suintant par les gerçures naturelles » ; lo développment des 
investigations souterraines a de plus en plus confirmé que, m ê m e 
dans les régions les moins disloquées, la continuité prolectrice des 
marnes ne saurait ôtro affirmée nulle port. La plupart du temps, 
au contraire, les cassures des calcaires, inférieurs ou supérieurs 
aux zones marneuses, ont intéressé celles-ci au point de les inter­
rompre sur toute leur épaisseur. 

De plus, si argileuse que soit une marne, il est absolument illu­
soire de penser que sa dilution par les eaux souterraines parvienne 
à calma ter les crevasses et à, corriger les effets fâcheux de la 
fissuration. En eflef, (sans parler des grandes diaelases ou failles 
largement béantes h travers plusieurs assises) il est permus d'affir­
mer qu'en règle générale, dans les calcaires, les eaux souterraines 
(au-dessus tout au moins des plans de drainage extérieurs qui pro­
voquent leurs émergences) ne sont pas slahqws, mais d y n a m i ­
ques ; après les pluies surtout, (qui précisément amènent lés infil­
trations dangereuses), leurs courants plus ou moins rapides et 
leurs colonnes d'eau, ou conduites forcées, sous forte pression hy­
drostatique, pénètrent ou pèsent dans les gerçures do toute espèce, 
au point de faire matériellement obstacle an tranquille et lent 
dépôt de résidu argileux qui seul pourrait produire le colmatage. 

Dans les grands avens des Causses, des Alpes, etc. (profonds de 
100'11 à 200m), le creusement des vallées soutirantes, en abaissant 
lo niveau do base général et corrélativement celui des eaux sou-

(1) Le n» 7 correspond au n° 2; le n» 6 au n" 3; le n" A et le n» 5 repré 
sentent lo noyau du synclinal. Cet ensemble plonge de toutes parts 
sous des assises plus anciennes et apparaît comme par une « fenêtre » 
dans la dépression du Plan-de-Netto sur les bords de laquelle, notam­
ment h l'extrémité nord, on peut aisément- l'étudier, 
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terraines, a produit la perforation successive de diverses zones 
marneuses (oxfordienne, oallovienne, bathonienne, bajocienne) 
théoriquement imperméables, intercalées dans les calcaires com­
pacts ou les dolomies ; et même, dans la vallée de la Jonte par 
exemple, des étages successifs d'anciennes sorties d'eaux corres­
pondent nettement (dans les parois des falaises : 1° Nabrigas, etc.; 
2° la Cave, la Vigne, etc. ; 8° niveau actuel de Sonrbettes, des 
Douzes, etc.) aux perforations échelonnées des anciens niveaux 
hydrostatiques internes. 
Quelques exceptions de courants ou bassins souterrains, demeu­

rés suspendus en quelque sorte dans l'intérieur de la masse cal­
caire, au-dessus des bas thalwegs d'appel, ne font que confirmer la 
règle ; par exemple aux Baumcs-Claudes (Lozère), à Padirac 
(Lot), etc., où le colmatage argileux; paraît on partie admissible, — 
au Tiinidoul de la Vayasièm (Aveiyron), — à la source de la Save 
(Carniole, Autriche), "etc., où l'émergence se manifeste à 100 m et 
plus au-dessus du niveau de drainage régional ; aucune de ces 
exceptions, en tous cas, n'a encore été rencontrée en dessous d'un 
toit, étancho. 
Rien au contraire, les perforations de planchers marneux se 

constatent comme dans les avens, parmi nombre de grottes où la 
rivière souterraine est, descendue jadis on descend actuellement 
d'un étage plus bas (Miremont, Dordognc ; Igue-Peureuse, Lot ; 
Nabrigas, Lozère ; la Bonnctle, Tarn-et-Garonne ; Bélharram, 
Basses-Pyrénées ; la Balme, Isère ; etc., etc.). Près de Dmant (Bel­
gique), dans la vallée de Fonl-dc-Lel'fe, j'ai trouvé (fin octobre 1905, 
avec M M . Van den Broeck cl, Rahir) deux petites cavernes des plus 
suggestives sous ce rapport : l'une à. sec mon Ire les trous, n o n col­
matés, par où l'ancien écoulement s'est enfoui ; l'autre a conservé 
à -40m au-dessus du thalweg actuel, un ruisseau pérenne, parce 
que nul défaut ne s'est manifesté encore dans son support mar­
neux imperméable, qui n'est pas percé. 

Ce sont ces défauts, beaucoup plus répandus qu'on ne le croit, 
qui empêchent de préjuger l'étanchéitô du plancher aussi bien que 
du toit marneux des eaux souterraines dans l'épaisseur des cal­
caires (lout au moins au-dessus des plans du drainage extérieurs). 
Les soi-disant zones imperméables sont plutôt, en principe, non pas 
un filtre de colmatage, mais simplement un défectueux percolateur 
qui laisse passer lè m a r c . S'il en était autrement, il y aurait, du 
haut en bas des falaises des canons calcaires, des étages super­
posés de cascades émergeantes (comme celle de la Save ou Tcr-
glon) correspondant à chacune des récurrences marneuses de la 
formation. Dr ce phénomène est au contraire très rare ; presque 
tous les affluents souterrains de ces canons se manifestent au ni­
veau du thalweg, jusqu'auquel ils ont pu descendre grâce aux 
craquelures intérieures. Aussi, peu d'obstacles les empochent 
d'amener aux soi-disant, sources tout le m a r c des vallées fermées 
et des plateaux d'amont : nitntes, matières organiques, ptomaines 
et microbes qui font germer les maladies transmissibles. 

La conclusion est aussi facile que formelle : dans les régions 
dépourvues de terrains réellement filtrants et, par conséquent, de 
vraies sources, la recherche et l'application d'un e[ficace et définitif 
procédé de filtrage o u de stérilisation s'imposent absolument 
comme une inéluctable nécessité sociale et hygiénique. 

S O C I É T É D E S I N G É N I E U R S C I V I L S 
Séance du 16 Novembre 1906 

Ventilation des tunnels de chemins de fer et des métropoli­
tains souterrains. —• Communication de M. C. BIRAULT. 

M. BIRAULT, notre collaborateur, dit que lorsque les premiers 
tunnels sous les Alpes ont été ouverts ,\ l'exploitation, on complaît 
sur les bons effets de la ventilation naturelle pour renouveler l'air 
convenablement à l'intérieur de ce» longs souterrains. Mais, par 
suite de l'augmentation du trafic, l'atmosphère s'est trouvée vi­
ciée dans des proportions qui sont devenues dangereuses pour le 
personnel de l'exploitation, et l'on a dù avoir recours à la ventila.-
tion mécanique. 
Ces installations sont récentes, puisque celle du Saint-Golhard 

dote de 1899 et celle du Mont-Cenis de 1904. La nécessité s'en im­
posait depuis longtemps, surtout au tunnel du Monl-Cems où la 
ventilation'naturelle était notoirement insuffisante. Pour ces deux 
tunnels, on a adopté le système de ventilation mécanique inventé 
quelques années auparavant par M. Marc Saccardo, Inspecteur 
en chef des Chemins de fer d'Italie, et appliqué pour la: première 
fois, on 1894, au tunnel de Pracehia, sur la ligne de Bologne à 
Pistoie, k la traversée des Apennins. 
Le système Saccardo a été adoplé depuis lors, en Italie, pour la 

ventilation de nombreux tunnels de chemins de ter. 11 a élé em­
ployé en France, en 1901, au tunnel do l'Albc.speyre, sur l'a lî ne 
de Paris à Nîmes, à la traversée des Cévennes.'On rctrouve^en 
Amérique, aux Etats-Unis, des dispositifs analogues pour la ven­
tilation de quelques tunnels de chemins "de fer. 
Le tunnel du Sim.plon, ouvert, à l'exploitation en juin 1900 est 

ventilé par des procédés tout différents. On a prévu, dès l'origine 

les installations de ventilation mécanique nécessaires pour Faô-
rage du tunnel pondant l'exploitation. 
En résumé, ce n'est guère que depuis une dizaine d'années que 

l'on s'est attaché a résoudre pratiquement, d'une façon satisfai­
sante, le problème de la ventilation des tunnels de chemins de 
fer. 
Les causes qui peuvent rendre nécessaire la ventilation méca­

nique des tunnels de chemins de for sont la viciation de l'atmos­
phère et l'élévation de la température. Les longs tunnels à fort 
trafic sont généralement dans tes plus mauvaises conditions, mais 
il existe des souterrains très courts extrêmement dangereux. Dans 
tous les cas, il serait à désirer que la traction électrique se géné­
ralise rapidement pour la traction des convois, dans les souter­
rains où l'aôrage naturel s'effectue mal. 
Quelles sont les limites admissibles pour la viciation de l'atmos­

phère et l'élévation de la température ? 
On trouvera au Bulletin de la Société les nombres fixés par la 

Commission italienne qui a procédé aux expériences de ventila­
tion du tunnel de Pracehia, en 1894, ainsi que les conclusions de 
la Commission anglaise nommée en 1895 pour examiner les con­
ditions d'aération de l'ancien métropolitain a vapeur de Londres. 
Les chiffres indiqués jiar celte dernière Commission méritent 

davantage d'être pris en considération, car ils no sont pas, comme 
ceux de la Commission italienne, on désaccond avec les données 
des hygiénistes. Il est, regrettable de constater qu'à l'heure ac-
îuelle, cette question est aussi peu élucidée, malgré l'importance 
qu'elle présente. 
M. Birault examanc ensuite les différents systèmes de ventila­

tion applicables aux tunnels do chemins de fer. La ventilation 
mécanique devra être assurée sans galerie d'aérage m canalisa­
tion d'air, et les circonstances locales ne permettront, en général, 
de faire d'insufflation d'air pur ou d'extraction d'air vicié que par 
les tôles du tunnel ou dans leur voisinage immédiat. 
Dès lors, deux solutions restent en présence, suivant que l'on 

désire que les extrémités du souterrain demeurent constamment 
ouvertes, ou si on considère qu'elles peuvent être fermées par des 
porles ou rideaux mobiles que l'on ouvre au moment du passage 
des trains. 
Les manœuvres de portes ou rideaux constituent évidemment 

une sujétion pour le service de l'exploitation, mais elles ne présen­
tent aucun danger avec des rideaux en toile à voile, comme au 
Simplon, car ces rideaux n'opposeraient pas de résistance sérieuse 
au passage des convois, s'ils n'étaient pas relevés en temps utile. 
On diminue la puissance nécessaire pour la ventilation en fer­

mant les têtes du tunnel, de manière à soustraire l'atmosphère du 
souterrain aux effets do la, ventilation naturelle dont le sens peut 
changer, tandis que le courant d'air de la ventilation mécanique 
n'est'pas réversible, dans les tunnels constamment ouverts à 
leurs extrémités. Aussi la puissance à développer augmente-t-elle 
beaucoup, lorsque la ventilation naturelle contrarie la ventilation 
artificielle. 

Après avoir étudié les avantages et les inconvénients des deux 
types d'installations, M. Birault décrit les principales installations 
de ventilation mécanique existantes. 

Le premier type d'installation, souterrain constamment ouvert à 
ses deux extrémités, est réalisé dans le système Saccardo : par 
des ventilateurs on injecte de l'air pur dans une buse annulaire 
ménagée le long des parois du tunnel, en arrière d'une des têtes, 
l'insufflation se faisant dans la direction de la tête opposée. Quel­
quefois l'appareil Saccardo est, disposé en sens inverse, la buse 
dirigée vers l'extérieur pour extraire, par aspiration, l'air vicié 
du tunnel. 
Il décrit ensuite les installations de ventilation mécanique du 

tunnel de Pracehia, celles du tunnel du Saint-Golhard. Oes der­
nières ont été créées à la tête nord du souterrain, côté Gœsche-
nen, le courant d'air de la ventilation mécanique ayant la direc­
tion nord-sud. 
La puissance nécessaire pour la ventilation varie de 100 che­

vaux à 70 tours du ventilateur, à 800 chevaux à 130 tours. Les 
ventilateurs sont actionnés par une turbine. Avec une vitesse de 
rotation de 120 tours, un courant, d'air naturel sud-nord, ayant 
une vitesse de 1,50 m. par seconde, est inversé et remplacé par 
un courant nord-sud de 3,50 mètres. 
Puis, M. Birault, étudie la ventilation dos tunnels des Giovi et 

du Ronco, sur la ligne de Gênes à Turin. Il rappelle l'accident ar­
rivé au tunnel des Giovi, en 1898, par suite de l'asphyxie des 
mécaniciens d'un train de marchandises en triple traction. Le tun­
nel des Giovi a 3,5 km. de longueur, il est à double voie et en 
rampe de 30 m/m par mètre. Il a été ventilé en juin 1899. Celui du 
Ronco, de 8,3 kms de longueur, h double voie et en rampe de 
12 mm., a été' ventilé en juillet 1900. La ventilation mécanique a 
permis d'avoir une, atmosphère suffisamment pure, tout en aug­
mentant le nombre des convois. Il a m ô m e été possible d'installer 
un poste de bloc-système au milieu du tunnel du Bonco, grâce à 
la présence de deux galeries transversales existantes, dites fenê­
tres de Busalla, que l'on a utilisées pour la ventilation. 
M. Birault indique les données principales de plusieurs autres 

installations de ventilation, système Saccardo Au tunnel de YAl-
bespei/re, on peut réaliser des vitesses de 7,50 m. pour le courant 
d'air lorsqu'il n'y a pas de convois dans le souterrain. Il étudie 
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la ventilation de plusieurs tunnels américains, puis l'installation 
Saccardo créée, en 1Î504, au tunnel du Moul-Cenis, tunnel exploité 
par les chemins de fer d'Italie. Cette installation est encore insuf­
fisante, car la puissance de 320 chevaux dont on dispose sur 
l'arbre des ventilateurs do l'installation de Bardonnccho est beau­
coup trop faible. 

Le deuxième type d'installation, souterrain fermé par des portes 
ou rideaux mobiles, a été réalisé au Simplon. , 
On avait déjà tenté d'améliorer, autrefois, les conditions d'aé-

rage de petits tunnels, sans aucune installation de ventilation 
mécanique, en fermant simplement une des extrémités par un 
rideau pendant la traversée des convois. Cette disposition a été-
adoptée sur la ligne de Shin-Yctru, au Japon, en 1894. 
La Compagnie Italienne des Chemins de fer de la Méditerranée 

a procédé également, en 1902, à des expériences au tunnel de 
Pré-di-Mé, sur la ligne de Gènes à Ovada. 
Mais c'est au tunnel du Simplon. seulement que nous voyons 

de puissantes installations de ventilation mécanique, avec ferme­
ture des doux extrémités du tunnel par des rideaux. L'exploitation 
du tunnel se fait par la traction électrique. 
Au portail nord, côté Brigue, deux ventilateurs indépendants, 

actionnés par des turbines de 200 chevaux, refoulent l'air pur en 
arrière du rideau qui lerme la tète du souterrain. Au portail sud, 
côté Iselle, d'eux ventilateurs semblables aspirent l'air vicié en 
avant du rideau et le rejettent a,u dehors Des manœuvres de 
portes et de vannes permettent de remplacr ce courant nord-sud 
par un courant sud-nord, qui convient mieux pour les journées 
froides d'hiver, car on évite ainsi la production de glace sur les 
parois, vers les létes du souterrain, les maçonneries du côté sud 
d'Iselle étant parfaitement sèches. 

La ventilation est complétée par des dispositifs permettant de 
refroidir l'air à la température de 28 degrés environ, en arrosant 
d'eau froide les parois dans les régions les plus chaudes du sou­
terrain et aussi en projetant de l'eau fraîche sons pression en 
gerbes verticales. On trouvera au Bulletin les calculs détaillés de 
ces appareils de refroidissement, ainsi que les résultats pratiques 
obtenus, d'après les rapports du service de l'exploitation. 

I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 

Concours international pour un appareil limiteur 
de courant 

D a n s le n u m é r o de janvier 1906, La Houille Blanche a indi­
q u é qu'un c o n c o u r s international était ouvert par le Syndicat 
des Forces hydrauliques p o u r u n appareil limiteur de cou­
rant. C e conc o u r s qui devait avoir lieu dans le courant de l'été 
1906 a été renvoyé en 1907. N o u s croyons utile de rappeller 
ici les principales conditions requises p o u r pouvoir prendre 
part à ce concours : 

i° S'adaptera des puissances supérieures à 5.000 volts et 
fonctionner sur des courants alternatifs simples o u triphasés 
pratiquement e m p l o y é s (1), primaires o u secondaires; 
_ 2° Avertir, par u n signal efficace, aussi longtemps 'que pos­

sible avant d'entrer en fonction. 
3° Limiter a u t o m a t i q u e m e n t le courant d u b r a n c h e m e n t au-

dessous d'un m a x i m u m déterminé, en entrant en fonction tou­
tes les fois q u e ce m a x i m u m aura été dépassé dans u n e certaine 
proportion plus o u m o i n s grande, pendant u n certain temps 
plus o u m o i n s court par exemple et seulement à titre d'indica­
tion : de 5"/ 0 pendant 5 minutes, o u de 25 % pendant 3o se­
condes, o u de 5o °/o instantanément. 

4°_ P ouvoir être r a m e n é à sa position initiale par u n e inter­
vention quelconque, m a i s en laissant u n e trace spéciale de cha­
c u n e de ces interver/tions ; 

5° Etre facilement adaptable à différentes puissances (:>.); 
6° Etre aussi simple, robuste, précis, indéréglable et invio­

lable q u e possible; 

(1) Il est rappelle que la tension la plus élevée actuellement employée 
est de 000 volts entre fils et que de nouveaux reseaux \ont atteindre 
30 000 volts. D auire part, les appareils seront essayés à une fréquence de 
3o périodes qui semble être la plus générale; ils devront pouvoir s'adapter 
a la fréquence de 25 cycles. 
_ (2) L'adaption de puissance pourra résulter, par exemple, de l'adaptation 
a un système c o m m u n de relais, d'appareils interrupteurs de dimensions 
variées selon la puissance ou la tension 

L adaptation au voltage pourra de m ê m e résulter, par exemple, de l'em­
ploi de transformateurs variés ; il suffira au constructeur de fournir u n 
sein modèle a titre d'exemple pour une installation à basse pression et u n 
autre pour u n e installation à haute pression (au moins 20,000 volts) ou 
tout au moi n s l'un des deux, 

7 0 S o n réglage o u son fonctionnement ne devront pas être 
influencés sensiblement par la température o u par l'humidité. 

Les concurrents devront faire parvenir avant le 1 c r avril 1907, 
au Siège Social d u Syndicat, 63, boulevard H a u s s m a n n , à 
Paris, u n e notice descriptive très complète de la disposition 
qu'ils présentent au concours, avec dessins à l'appui. 

Les concurrents dont les appareils seront retenus par la 
C o m m i s s i o n p o u r être s o u m i s a u x épreuves pratiques, devront 
fournir d e u x appareils. L'un sera m o n t é , par leurs soins et à 
leurs frais, sur le b r a n c h e m e n t qui leur sera désigné, p o u r 
fonctionner en service courant pendant quinze jours. L'autre 
sera déposé à l'Institut Electrotechnique de Grenoble, p o u r 
être s o u m i s à tels essais q ue la C o m m i s s i o n jugera utile. 

Les renseignements nécessaires à ces deux séries d'essais 
seront portés à la connaissance des concurents avant le 1 e r juin 
1907, en m ê m e t e m p s q u e l'avis de leur admission aux essais 
qui devront pouvoir c o m m e n c e r le 1 e 1' août 1907, terme rigou­
reux. C h a q u e constructeur sera a d m i s à suivre les essais sur 
ses propres appareils o u à s'y faire représenter. 

Les systèmes proposés restent la propriété des inventeurs qui 
devront prendre, en temps utile, les mesures nécessaires p o u r 
garantir cette propriété. 

L e Syndicat se réserve expressément le droit de publier dans 
la m e s u r e qui lui conviendra, la description, les dessins et les 
essais des appareils présentés au concours. 

L a C o m m i s s i o n chargée de l'examen et d u classement des 
appareils pourra décerner u n prix de 2 0 0 0 francs au concur­
rent placé au premier rang ou diviser cette s o m m e suivant le 
mérite des appareils (1). 

L'utilisation de l'Ain 

Il est actuellement question de doter les villes de Bour g s 
Villefranche et M â c o n , d'un réseau de distribution d'énergie 
électrique utilisant deux chutes sur l'Ain. Voici, d'après Y Indus­
trie Electrique, les principales d o n n é e s de ce projet : 

La première chute, dite de « Cize », est la plus importante. 
Elle sera obtenue au m o y e n d'un barrage et d'une dérivation 
de la rivière qui aura son origine en a m o n t d u c h e m i n de fer 
de B o u r g à Bellegarde. Elle traversera la voie ferrée, et se 
terminera à l'autre extrémité de la boucle q u e l'Ain for m e à 
cet endroit. 

L e barrage de prise d'eau aura u n e hauteur de 4 mètres au-
dessus de l'étiage, et u n e hauteur totale m a x i m a de 5 r a3o ; il 
sera assis rive droite sur des terrains c o m m u n a u x de Corveis-
siat et rive gauche sur des terrains c o m m u n a u x de Granges. 

L e canal d'amenée sera entièrement souterrain ; il pénétrera 
dans des éboulis, atteindra le massif rocheux, et enfin sortira 
à n o u v e a u dans des éboulis p o u r aboutir à l'usine hydraulique 
projetée, au territoire de la c o m m u n e de Bolozon. L a longueur 
totale d u souterrain sera de 485 mètres. 

L a différeuce d u niveau d'amont au niveau d'aval créé par 
ce barrage ei cette dérivation sera de 8 m 5 5. 

L'usine sera placée tout à fait au bord de l'Ain ; elle formera 
l'un des côtés de la c h a m b r e de mise en charge qui terminera 
le canal d'amenée. 

L e bâtiment est prévu pour renfermer six groupes électro-
g^nes ; sa longueur sera de 32 mètres et sa largeur de 10 mètres. 

Il sera prolongé à son extrémité sud par u n pavillon à de u x 
étages, de 10 mètres sur 10 mètres qui servira de logement 
au personnel. 

C h a c u n e des six turbines pourra fournir u n e puissance d'en­
viron 5oo chevaux et débitera 6.000 litres sous u n e chute de 
8"'3o; la vitesse de rotation de ces turbines sera de 25o tours 
par minute. Il y aura en outre deux turbines de i3o ch e v a u x 
dont u n e de rechange pour l'excitation et l'éclairage de l'usine. 

L a puissance de l'usine génératrice, si o n la suppose absor­
bant les 3o m 3 par m i n u t e q u e peut fournir le canal d'amenée, 
sera d o n c au total d'environ 2.5oo chevaux mesurés sur l'arbre 
des turbines. 

L a d e u x i è m e chute, dite de « Granges », sera située au lieu 
dit « L a Leschère », à i.5ooo mètres au-dessus d u village de 
ce n o m , et à 5 kilomètres au-dessus d u barrage précédent. Elle 
sera réalisée par la construction d'un barrage de 4 mètres au-

(1) Pour tous renseignements complémentaires, s'adresser au Secrétaire 
du Syndicat des Forces Hydrauliques, à la Chambre de Commerce, à 
Grenoble. 
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dessus de l'étiage, assis sur la rive droite au territoire de Saint-
M a u r i c e - d ' E c h a z e a u x et sur la rive g a u c h e au territoire de 
Grang e s . L'usine hydro-électrique à établir sera placée sur la 
rive gauche, à environ 4 5 o mètres en aval d u barrage ; les eaux 
lui seront a m e n é e s par u n canal a ciel ouvert. 

L a différence d u niveau d'amont au niveau d'aval sera au 
total de 4 m 5 o . Il est probable q u e la réserve créée par la cons­
truction de ce d e u x i è m e barrage ne sera, dans les début', 
utilisée q u e c o m m e réservoir; mais l'usine sera ensuite équipée 
dès q u e le besoin s'en fera sentir, et elle fonctionnera c o m m e 
usine de secours. C o m m e la précédente, elle sera placée tout à 
fait sur le bord de l'Ain, et formera l'un des côtés d u réservoir 
de distribution d u canal d'amenée. 

L e bâtiment est prévu pour renfermer cinq groupes électro­
gènes ; sa longueur sera de 28 mètres, et sa largeur de 12 mètres. 

Il y aura 5 turbines de 3oo chevaux débitant chacune 
7,55o litres sous u n e chute de 4 , n25 ; leur vitesse sera de 
70 tours par minute. 

L a puissance de cette usine de secours est évaluée à 
i.3oo c h e v a u x environ. 

N o u s ajouterons qu'à l'usine hydro-électrique de Cize sera 
jointe u n e usine électrogène m u e par la vapeui, pour parer à 
l'insuffisance d u débit de l'Ain pendant quelques jours par an. 

Les méfaits de la force centrifuge 

O n se rappelle que, le i e r juillet dernier, u n express d u L o n -
d o n and S o u t h W e s t e r n dérailla au m o m e n t o ù il traversait à 
grande allure la gare de Salisbury (Angleterre). 

C e train transportait à Londres des passagers d'un transatlan­
tique, venus d'Amérique et débarqués à S o u t h a m p t o n . Vingt-
six voyageurs furent tués, et u n certain n o m b r e d'autres blessés. 
U n e enquête fut ordonnée, et le Board of Trade vient de p u ­
blier le rapport d u major Pringle qui en tut chargé. 

L e train se composait d'une locomotive à bogie avec quatre 
roues couplées, d'un tender, d'un fourgon à bagages, de trois 
voitures de première classe, et d'un fourgon de queue. L'acci­
dent a eu lieu à la sortie de la gare sur une courbe de 8 4 mètres 
de longueur dont le rayon de courbure variait de 240 mètres 
a u x extrémités à 160 mètres au milieu. L a voie présentait u n 
dévers qui allait en s'accentuant des extrémités au milieu o ù 
il atteignait o m . 076. 

L e m a j o r Pringle estime q u e la locomotive et son tender ont 
sauté par dessus le rail extérieur sous l'effet de la force centri­
fuge, car le centre de gravité de la m a c h i n e était à 1 m . 5 o au-
dessus d u niveau des rails, et le calcul m o n t r e q u e l'équilibre 
devient instable lorsque la vitesse atteint 110 kilomètres à 
l'heure, vitesse qui a bien p u être dépassée au m o m e n t d u 
déraillement, car au dire des voyageurs « rescapés », le train 
filait à u n e allure vertigineuse. L e régulateur de la locomotive 
a bien été trouvé fermé, mais les freins n'étaient pas serrés. 
Diverses autres constatations ont confirmé le major Pringle 
dans son opinion de renversement par la force centrifuge. 

^ 
B I B L I O G R A P H I E 

Le carbone et son industrie, p a r J e a n ESCARD, ingénieur civil, 
a n c i e n élève d u L a b o r a t o i r e central d'Electricité d e la Société 
Internationale des Electriciens, gr. in-8° (16 X 24), d e XVIII-
763 p a g e s , a v e c 129 figures et u n e p l a n c h e h o r s texte. D u n o d 
et Pinat, éditeurs, Paris. Prix, b r o c h é : 25 francs. 

Il y a exactement u n an, L a Houille Blanche donnait à ses lecteurs 
l'analyse d'un ouvrage de M . Jean Escard. sur « les Fours électriques 
et leurs applications industrielles » en insistant sur ce caractère par­
ticulier de son étude qui avait p o u r but de montrer l'importance de 
ces appareils d a n s la métallurgie de l'avenir, et de la préparation 
industrielle d'une foule de produits appelés désormais à rendre de 
grands services, grâce à leur facilité de production et à leurs pro­
priétés spéciales. 

D a n s son nouvel ouvrage sur « L e carbone et son industrie », 
M . Je a n Escard a voolu développer certaines d o n n é e s qu'il n'avait 
p u q u e s o m m a i r e m e n t indiquer dans son précédent v o l u m e , à cause 
du but de celui-ci qui était de mettre les industriels à m ê m e d e 
connaître à fond les progrès réalises depuis peu dans l'industrie 
êlectro;hermique, 

D a n s u n e étude q u e n o u s a v o n s n o u s - m ê m e publié, il y a quelque 
t e m p s , dans L a Houille Blanche, n o u s a v o n s m o n t r é quel intérêt il 
y a à connaître les lois qui régissent les rapports de l'énergie h y d r a u ­
lique et de l'électro-chimie, si l'on veut arriver à établir des usines 
d o n n a n t les résultats qu'on a le droit d'espérer d a n s d e pareils cas. 
D e p u i s q u e l'énergie des chutes d'eau est e m p l o y é e à l'alimentation 
des turbines et par suite à la mise en œ u v r e d u matériel électro­
chimique, les progrès réalisés d a n s cette b r a n c h e d e l'industrie ont été 
sans cesse en croissant, tant a u point de vue des perfectionnements 
apportés à l'a m é n a g e m e n t technique des appareils e m p l o y é s , qu'à la 
meilleure utilisation possible des chutes hydrauliques. 

M a i s il est encore u n e question qui laisse b e a u c o u p d'électro-métal-
lurgistes, et d'électro-chimistes, inexpérimentés d a n s l'emploi des 
meilleures dispositions à prendre pratiquement d a n s la consrruction 
des appareils d'électro-chimie industrielle et principalement d a n s 
celle des électrodes. Aussi a-t-on cherché depuis p e u avec activité à 
préparer des substances capables de rendre tous les services possi­
bles quant à leur conductibilité électrique et à leur résistance aux 
bains électrolyques et a u x produits de la réaction. L e carbone arti­
ficiel convient parfaitement àces desiderata dans u n g r a n d n o m b r e de 
cas, et M Escard n o u s a d o n n é dans s o n ouvrage d e n o m b r e u x 
renseignements sur le graphite et les ch a r b o n s électriques qui ne 
m a n q u e r o n t pas d'intéresser la plupart des électriciens. 

Envisageant u n autre côté de la question, l'auteur d e cet ouvr a g e 
a également étudié toutes les variétés de carb o n e capables d'intéres­
ser les industriels, en débutant par le d i a m a n t , c a r b o n e pur et cris­
tallisé, puis en passant en revue les applications de cette substance. 

A p r è s u n exposé général des propriétés des carbones, lequel a 
pou r but de familiariser le lecteur avec le corps qui fait l'objet de 
son travail, M . Escard a b o r d e l'étude d u d i a m a n t suivie i m m é d i a t e ­
m e n t de celle d u graphite; l'auteur n'a pas craint d'insister sur les 
caractères physiques et c h i m i q u e s d e n o m b r e u s e s variétés d e cette 
substance, aussi bien artificielles q u e naturelles, et les gisements de 
ce minéral ont été décrits avec soin, ce qui n'avait pas encore été 
fait jusqu'ici. 

D a n s le chapitre qui suit, le lecteur pourra se rendre c o m p t e de 
l'intérêt qu'il y a à connaître les propriétés des ca r b o n e s a m o r p h e s 
(noir animal, noir de f u m é e , c h a r b o n de cornue, coke, etc.) c h a q u e 
variété se prêtant par cela m ê m e à des applications spéciales et net­
t e m e n t caractérisées. L e s d e u x derniers chapitres consacrés à la 
houille revêtent u n e allure particulière; l'auteur n'a pas eu simple­
m e n t en v u e d'étudier ce minéral et ses propriétés, mais il a voulu 
décrire s o i g n e u s e m e n t les gisements d a n s lesquels o n le rencontre, 
aussi bien en F r a n c e qu'en E u r o p e et dans les autres parties d u 
m o n d e . Enfin, o n a cru intéresser les lecteurs en joignant à ce tra­
vail quelques considérations nouvelles sur l'épuisement des m i n e s 
de c h a r b o n et sur le combustible de l'avenir. 

Quoiqu'il en soit, M . Jean E s c a r d a, en maints endi oits, formulé ses 
propres hypothèses sur la formation de certaines variétés de car­
bone, parallèlement à celles q u e quelques auteurs ont déjà signalées ; 
loin d'astreindre le lecteur à les accepter, il espère « q u e les n o m ­
breux travauxqu'il a p u suivre dans les mines, de m ê m e q u e les étu­
des particulières de gisements qu'il a maintes fois entreprises d o n ­
neront au lecteur q u e l q u e confiance sur ses assertions ». 

N o u s s o m m e s convaincu q u e cet ouvrage, le premier qui paraisse 
sur « l'industrie du carbone », acquerra auprès des industriels l'intérêt 
qu'il mérite, M . E s c a r d ayant su, n o n seulement écrire avec détails 
les applications d u carbone, m a i s aussi adopter d a n s son étude u n 
plan m é t h o d i q u e qui le r e n d à la fois clair et attrayant. 

E . - F CÔTE. 
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